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TEXTES APPLICABLES

- Articles 34 bis et 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique d’État ;

- Ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé
et de famille dans la fonction publique ;

- Décret n°2021-997 du 28 juillet 2021 relatif au temps partiel pour raison thérapeutique dans la
fonction publique de l’État ;

- Décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires
de l’État et de ses établissements publics.

Définition du périmètre

Doivent  être  considérés  comme stagiaires  les  agents  qui  relèvent  du  décret  n°  94-874  du  7
octobre  1994  fixant  les  dispositions  communes applicables  aux stagiaires  de l’État  et  de  ses
établissements publics. Il s’agit des agents qui ont satisfait à l'une des procédures de recrutement
prévues dans le statut général de la fonction publique d’État1 et qui ont vocation à être titularisés
après la période probatoire ou la période de formation qui est exigée par le statut particulier du
corps dans lequel ils ont été recrutés.

Section  1.  Cadre  réglementaire  du  temps  partiel  pour  raison
thérapeutique des fonctionnaires stagiaires

En matière de maintien ou de retour à l’emploi à TPT, les fonctionnaires stagiaires bénéficient de
dispositions identiques à celles qui sont applicables aux agents titulaires. Il convient donc de se
reporter au titre I, Ière partie, chapitre 2, sous-chapitre 2 de la présente instruction. 

Section  2.  L’exercice  de  l’activité  à  temps  partiel    pour  raison  
thérapeutique

1. Restrictions à l’exercice de l’activité à temps partiel pour raison thérapeutique pour les
fonctionnaires stagiaires

Lorsque  le  stage  comporte  un  enseignement  professionnel  ou  doit  être  accompli  dans  un
établissement de formation (ENFiP), le fonctionnaire stagiaire ne peut accomplir un service à TPT.

1 Articles 19 et 26 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat.

- 1 -



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Service des Ressources Humaines

Sous-direction Encadrement et relations sociales                    LE TEMPS PARTIEL POUR RAISON THERAPEUTIQUE 

Bureau RH-1A – section temps de travail

Dans les autres cas (ex : stage pratique), l’agent peut bénéficier d’un maintien ou d’un retour à
l’emploi à TPT dans les mêmes conditions qu’un agent titulaire.

2. Incidences de l’activité à temps partiel pour raison thérapeutique sur la durée de stage et
sur la carrière

2.1 Durée du stage :

Le fonctionnaire stagiaire admis à bénéficier d’un maintien ou d’un retour à l’emploi à TPT voit la
durée de son stage prolongée proportionnellement à la quotité de temps de travail non effectuée,
afin qu’il accomplisse la durée effective initialement prévue (dispositif similaire aux autres causes
de  temps  partiel  des  stagiaires  -  Cf.  Titre  II,  chapitre  4,  sous-chapitre  1er  de  la  présente
instruction).

Exemple : lorsque la durée du stage pratique est fixée à 6 mois et que le fonctionnaire bénéficie
d’un temps partiel pour raison thérapeutique à 50 %, son stage durera un an.

2.2 Incidences sur la carrière :

La période de service effectuée à TPT est prise en compte, lors de la titularisation, pour l’intégralité
de sa durée effective dans le calcul des services retenus pour l’avancement et le classement.

Ainsi, dans l'exemple précédent, la période de stage comptera pour un an.
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